Objet :  projet de ligne à haute tension entre Jonquières Saint-Vincent et Fos-sur-Mer

Habitante de la plaine de Beaucaire, je suis très affectée par ce projet.
· J’ai subi, comme plusieurs habitants de la Plaine, les inondations fin 2023 et avec toutes les interdictions de construction qui en ont découlé, je ne comprends pas que ce genre d’infrastructure soit possible. En effet, nous sommes depuis la fin des travaux des digues du Rhône, dans la zone de surverse et du côté du Petit Rhône, les travaux promis n’ont toujours pas commencé (pour rappel, nous avons été inondés car des digues du Petit Rhône ont cédé). Des pylônes d’une telle ampleur sont à mon avis des obstacles à l’écoulement de l’eau et ils retiendraient des embâcles de toute sorte. Il faut vivre une inondation pour se rendre compte de la force de l’eau.
· Sur les 8 tracés proposés, 6 d’entre eux prévoient de traverser ou d’être en périphérie de la Plaine et les inconvénients que j’y vois sont les suivants :
· Au niveau de la faune, les voies de migration seront coupées et de ce fait, les espèces telles que les grues cendrées ne pourront plus les emprunter ;
· Les paysages seront abîmés. Les habitants et tous les touristes, notamment ceux qui empruntent la ViaRhôna, et ils sont nombreux, ne pourront plus voir la nature, le patrimoine tels qui sont actuellement sans cette verrue de 65 km , haute de 50 mètres, et visible de jour comme de nuit ;
· Au niveau des terres agricoles, je partage le désarroi des agriculteurs qui seront à peine dédommagés pour l’implantation de ces pylônes et qui devront délaisser une partie de leur terre car ils ne pourront pas travailler sous la ligne ;
· Pour l’instant, « on dit » que les ondes ne sont pas dangereuses pour la santé mais des bourdonnements ne sont-ils pas constatés et des interférences ne peuvent-elles pas se produire ? 
Je suis consciente que nos besoins demandent des infrastructures lourdes, nous voulons malheureusement toujours plus dans notre confort de vie et décarboner un lieu industriel est tout à fait louable mais à quel prix ?
Des solutions alternatives existent. Vous qui présentez le projet, vous en connaissez, des propositions vous sont également faites via cette concertation.  Je n’ai pas la prétention de les reprendre ici car je suis néophyte mais je vous demande, s’il vous plaît, de reconsidérer ce projet.
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